






LICENCE SPORTIVE POUR TOUS 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions de fonctionnement aux associations sportives dans le cadre du programme d’aide 
« licence sportive pour tous ».   

 

Il est rappelé que le Conseil municipal a approuvé la création du dispositif d’aide à la « licence 

sportive pour tous » le 2 avril 2019 (n° 2019-027), en a modifié son règlement d’attribution le 
4 août 2020 (n° 2020-088), et en a modifié son cadre d’intervention les 4 juillet 2023 et 3 

décembre 2024 (n° 2023-086 et n° 2024-164). 

 

Conformément au cadre d’intervention fixant les règles régissant les actions à engager au titre 
de ce dispositif, une commission technique a statué le mardi 09 décembre 2025 sur l’éligibilité 
administrative de 502 dossiers individuels remis par 17 associations sportives au titre de la 

saison sportive 2025-2026, à savoir :    

 

Nombre 

d’associations 

 

Associations sportives Discipline Nombre de 

licenciés 

bénéficiaires 

Montant de la 

subvention 

accordée 

1 Association Portoise Sport Adapté Sport Adapté 3 150 € 

2 Association Entred A Nou Break Dance 9 450 € 

3 Dalons Port Karaté Do Karaté 10 500 € 

4 Cercle d’Escrime de l’Ouest Escrime 15 750€ 

5 Club Sportif Portois Basketball Basketball 47  2 350 € 

6 Dojo Portois Judo 48 2 400€ 

7 FC Rivière des Galets Football 7 350 € 

8 Jeanne Ouest Natation Natation 81 4 050 € 

9 Multiboxe Rivière des Galets Boxe 20 1 000 € 

10 
Jeunesse Pieds Poings Déterminer 

A Avancer 
Boxe 3 150€ 

11 Le Port Canne de Combat 
Canne de 

Combat 
6 300 € 

12 Volley Ball Club Portois Volley Ball 2 100 € 

13 

Union Sportive Portoise de 

Gymnastique et Sports 

Acrobatiques  

Gymnastique 148 7 400 € 

14 Ouest Training Réunion 
Pluri 

disciplines 
1 50 € 

15 Le Port Handball Handball 78 3 900 € 



16 Racing Club Portois Rugby 23 1 150 € 

17 
Union Sportive Pointe des Galets 

Hockey 
Hockey 1 50 € 

 TOTAL  502 25 100€ 

 

Le Conseil municipal est appelé à : 

- Approuver l’attribution de subventions, en fonctionnement, au titre de l’exercice 2025- 

2026, aux associations sportives sus-désignées et selon les modalités précisées dans le 

tableau ci-dessus ; 

- Autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la DGAVL / Direction des sports 


